Termes de référence – Un pilotage de la politique fiscale renforcé et adapté aux réalités sectorielles

	Synthèse de la mission

	Administrations partenaires
	- Direction générale des Impôts
- Unité de politique fiscale 

	Période de mise en œuvre 
	Tbd

	Lieux  
	Plusieurs missions à Antanarivo, et travaux à distance pour la préparation. 

	Expertise requise
	Evaluation des politiques fiscales, économétrie 

	Volume d’expertise 
	65 jours 




Dans le cadre du projet « Tous redevables » et de sa composante 1 consacrée à la gestion des finances publiques, un appui est proposé au renforcement du pilotage de la politique fiscale, selon une approche sectorielle. L’enjeu est double : d’une part, contribuer à l’élargissement de l’assiette fiscale afin de renforcer les capacités de financement public ; d’autre part, veiller à ce que les politiques fiscales soutiennent les ménages et les entreprises, dans des conditions favorables à la croissance économique et à l’inclusion.

À Madagascar, une unité de politique fiscale (UPF) est formellement établie au sein du ministère de l’Économie et des Finances pour assurer le pilotage et la coordination des travaux relatifs à la politique fiscale. Son mandat couvre notamment l’analyse des mesures fiscales, le suivi des dépenses fiscales et l’appui à l’élaboration des orientations de politique fiscale.

S’agissant plus spécifiquement des dépenses fiscales, des capacités techniques sont déjà en place, notamment en matière de recensement et de reporting. L’enjeu réside toutefois davantage dans l’exploitation et la valorisation de ces travaux, notamment en termes de qualité des données, de transparence et d’analyse, dans une perspective de rationalisation des dispositifs existants et d’amélioration de l’efficience de la politique fiscale.

Dans cette optique, Madagascar, en tant que pays membre de l'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE), s’engage à renforcer l’évaluation et la transparence des dépenses fiscales, notamment en intégrant une approche sensible au genre dans l’analyse de leur impact.

En parallèle, un enjeu structurel concerne le renforcement de la fonction de formulation de la politique fiscale, en particulier l’identification de nouvelles sources d’imposition susceptibles de contribuer à l’élargissement de l’assiette fiscale et au renforcement des ressources de l’État. Compte tenu de la complémentarité entre ces deux dimensions - amélioration de l’analyse et de la gestion des dépenses fiscales, d’une part, et renforcement de la capacité de formulation de la politique fiscale, d’autre part - ces deux chantiers sont intégrés de manière conjointe dans les présents termes de référence.

Ainsi, l’AT, objet des présents TDR, soutiendra la collecte et l’analyse de données relatives à la politique fiscale et aux secteurs économiques. Elle pourra par ailleurs s’appuyer sur le croisement de données fiscales et sectorielles issues de sources multiples (identité, transactions, déclarations, fichiers administratifs) à des fins d’efficacité et de mise en cohérence. afin de fiabiliser les bases d’information et d’améliorer la capacité de détection des irrégularités.

La présente AT a vocation à soutenir le cadrage et la planification des principales activités devant être mises en œuvre dans le cadre du Programme « Tous Redevables » afin d’atteindre cet objectif, en particulier les activités associées (i) au renforcement de la gestion des dépenses fiscales, à travers le développement d’outils opérationnels, la réalisation d’analyses et le renforcement de compétences, et (ii) à la production d’analyses économiques, fondées sur la collecte et l’analyse de données, en vue de leur exploitation dans la conception de politiques fiscales visant l’élargissement de l’assiette fiscale. 
1. Modalités d’intervention

L’assistance technique sera conduite selon une approche fondée sur l’analyse de données et la co-construction avec l’administration fiscale. Elle se positionnera notamment en appui opérationnel aux divisions mobilisées dans la conception de la politique fiscale, et en particulier à l’UPF et aux fonctions d’analyse macroéconomique. 

Cette assistance technique intervient en phase de lancement de projet. Elle vise ainsi à produire des livrables préliminaires et structurants, notamment des analyses sectorielles exploratoires permettant d’identifier des pistes de potentiel fiscal. Ces travaux pourront inclure des cartographies économiques, des analyses d’incidence fiscale à un niveau préliminaire, des benchmarks méthodologiques pour l’analyse des dépenses fiscales, ainsi qu’un premier examen des cadres d’octroi. L’objectif est avant tout de poser les bases analytiques et méthodologiques nécessaires à des analyses approfondies dans le cadre de la mise en œuvre du projet, prévue sur une durée de 5 ans. 

L’intervention reposera sur quatre modalités complémentaires :

(1) Analyse approfondie des données existantes
Exploitation croisée des données fiscales, sectorielles et administratives disponibles afin d’identifier les incohérences, les zones à fort potentiel fiscal et les marges d’amélioration du pilotage de la politique fiscale.

(2) Travail intégré avec les équipes de la DGI et en particulier de l’UPF
L’expert.e travaillera en étroite collaboration avec les équipes techniques afin d’assurer une appropriation immédiate des outils d’analyse et des méthodes proposées.

(3) Production d’outils de pilotage directement utilisables
Élaboration de cartographies sectorielles, grilles d’analyse, tableaux de bord, modèles d’évaluation des dépenses fiscales et référentiels méthodologiques.

(4) Démarche pilote par secteur
Les approches proposées seront testées sur des secteurs prioritaires (santé, exploitation minière) afin de produire des résultats concrets avant généralisation.


2. Résultats
La présente AT et les livrables structurants attendus s’inscrivent dans un cadre de résultats de court et moyen terme défini dans l’Annexe 1.  Les résultats visés s’articulent en particulier sur deux axes d’activités :
· Renforcement du pilotage de la politique fiscale, notamment à travers une meilleure connaissance de l’activité économique et de la base taxable, permettant de mobiliser la fiscalité comme levier de mobilisation des ressources publiques. Cet axe inclut notamment l’identification de pistes de potentiel fiscal et l’amélioration de la qualité et de l’exploitation des données macroéconomiques et fiscales. 

· Renforcement de la gestion des dépenses fiscales, notamment en matière de suivi et d’évaluation, dans une perspective d’optimisation de la mobilisation des ressources fiscales (notamment via l’élargissement de l’assiette) et d’amélioration de l’efficience du contrôle fiscal, tout en veillant à la cohérence des dispositifs fiscaux avec les objectifs de soutien au climat des affaires.  

3. Activités

Une phase de cadrage commun aux différentes activités sera conduite afin de structurer le chantier, d’en préciser le périmètre et d’en séquencer les différentes étapes. L’objectif est de disposer d’un cadrage permettant de mettre en dialogue les deux activités, dans un souci d’efficience, mais également parce que certains éléments d’information et états des lieux pourront être mutualisés. Co-construits avec les institutions partenaires, ceux-ci devront permettre à d’engager à court et moyen terme le lancement et à la mise en œuvre des activités clés décrites en Annexe 2.

Activité transversale : Etat des lieux préliminaires 

L’Assistance Technique débutera par la réalisation d’un diagnostic préliminaire et l’élaboration d’une note de cadrage, permettant de dresser un état des lieux exhaustif identifiant et consolidant les besoins de l’administration fiscale et des différents services concernés. La vision et le cadre d’action communs qui découleront de cette étude, seront formalisés dans une Note de Cadrage, servant de document de référence pour la production ultérieure des rapports intermédiaires et consolidés propres à chaque activité décrite ci-dessous. 

	Spécifications du livrable – 10 jours 

	· Note de cadrage 
· Revue documentaire des principaux documents disponibles (rapports, stratégies, cadres réglementaires, études existantes relatives à la politique fiscale et aux dépenses fiscales)
· Cartographie institutionnelle des acteurs concernés (rôles, responsabilités, coordination interne et avec les autres administrations)
· Etat des lieux des outils, sources de données et bases d’informations mobilisées par les administrations concernées, notamment en matière de données fiscales, macroéconomiques et sectorielles
· Proposition d’une méthodologie d’intervention (approche, outils mobilisés, séquencement des travaux)
· Définition et consolidation des besoins et des priorités
· Proposition d’un plan de travail pour la suite des activités, incluant les livrables attendus et les jalons de mise en œuvre 








Activité 1.1 : Identification préliminaire de secteurs économiques présentant un potentiel fiscal

L’objectif de cette activité est de contribuer à l’élargissement de l’assiette fiscale en identifiant, à un niveau exploratoire, certains segments économiques susceptibles de présenter un potentiel fiscal insuffisamment mobilisé, tout en facilitant l’identification de dispositifs fiscaux existants dans le cadre légal, en vue d'éventuelles réévaluations. 

L’activité reposera sur deux volets complémentaires :
· Une cartographie des acteurs économiques par secteurs d’activités permettant de disposer d’une vision contextualisée des zones et filières à fort potentiel fiscal ;
· Une analyse exploratoire des données sectorielles disponibles sur les opérateurs économiques, afin de mieux caractériser les sources d’information existantes et d’orienter les travaux ultérieurs de l’administration en matière de politique fiscale.



	Spécifications du livrable – 30 jours 

	· Rapport intermédiaire :
· Analyse exploratoire d’un ou plusieurs secteurs économiques identifiés, incluant : 
· La collecte et la consolidation des données disponibles ; 
· Une première analyse des informations sectorielles mobilisables ; 
· Des éléments de comparaison ou de benchmark international ciblé, portant notamment sur les pratiques de fiscalisation du secteur étudié dans des contextes comparables (structures d’imposition, dispositifs fiscaux existants, méthodes d’estimation du potentiel fiscal). 
· Analyse en vue du renforcement institutionnel en matière de pilotage 
· Analyse des capacités actuelles de traitement et d’exploitation des données fiscales 
· Identification des principaux outils, systèmes d’information utilisés (qualité des données, interopérabilité)
· Etat des lieux des dispositifs des circuits de production et d’utilisation de l’information économique et fiscale dans le pilotage et la prise de décision en matière de politique fiscale 
· Rapport diagnostic consolidé : 
· Synthèse des constats
· Plan d’action priorisé à court et moyen termes
· Plan de travail précisant expertises requises et séquencement indicatif 




Activité 2.1. : Appui méthodologique à l’évaluation des dépenses fiscales et mise en œuvre d’une évaluation pilote 

L’AT soutiendra l’UPF dans le renforcement de ses capacités d’analyse et de suivi des dépenses fiscales (exonérations, crédits d’impôt et autres avantages fiscaux). Cette appui visera à développer un cadre méthodologique permettant d’évaluer l’efficacité et l’impact de ces dispositifs sur les finances publiques ainsi que sur les objectifs économiques et sociaux poursuivis. 

Cette approche méthodologique sera appliquée à un ou plusieurs secteurs pilotes tels que l’agriculture, les mines ou les produits de première nécessité – afin d’en tester la pertinence et d’en tirer des enseignements opérationnels. 

L’objectif est de doter l’UPF d’outils d’analyse pérennes lui permettant de mieux apprécier les effets des dépenses fiscales sur la mobilisation des recettes et d’éclairer les décisions de politique fiscale. 


	Spécifications du livrable – 25 jours 

	· Rapport intermédiaire :
· Développement d’une méthode d’évaluation des dépenses fiscales spécifique
· Formalisation d’un cadre méthodologique,
· Animation d’ateliers de travail afin de tester et affiner la méthode proposée,
· Collecte des données nécessaires à la mise en œuvre de l’analyse.
· Rapport d’analyse des dépenses fiscales sur un pilote : 
· Analyse du contexte macroéconomique et fiscal de mise en œuvre des dispositifs, ainsi qu’une présentation des objectifs poursuivis, 
· Analyse des résultats au regard des objectifs,
· Identification des principaux constats issus de l’exercice.
· Production d’outils : 
· Fiche technique présentant le cadre d’analyse proposé,
· Matrice de répartition des rôles et responsabilité RACI du comité d’évaluation des dépenses,
· Cartographie des sources de données et flux d’informations mobilisés,
· Synthèse des enseignements et apprentissages tirés de l’exercice pilote.

· Rapport consolidé : 
· Synthèse des principaux constats issus de l’analyse sectorielle des dépenses fiscales ; 
· Consolidation et approfondissement des éléments produits dans le rapport intermédiaire, incluant 
· Plan d’action priorisé à court et moyen termes
· Plan de travail précisant expertises requises et séquencement indicatif 





4. Profil succinct de l’expertise recherchée

[bookmark: _GoBack]Expérience et connaissances 
· Minimum 10 ans d’expérience dans l’analyse des systèmes fiscaux et l’élargissement de l’assiette fiscale ;
· Expertise en analyse fiscale, pilotage par la donnée et évaluation des politiques fiscales
· Expérience confirmée en analyse sectorielle et exploitation de données fiscales ;
· Expertise en évaluation des dépenses fiscales et en appui aux unités de politique fiscale ;
· Expérience d’assistance technique auprès d’administrations fiscales, idéalement en Afrique. 



Compétences transversales 
· Capacité à produire des outils méthodologiques et de pilotage directement utilisables par l’administration ;
· Excellentes capacités de collaboration avec des équipes techniques nationales.





Annexe 1 – Présentation des résultats de moyen-terme

Résultats attendus à court terme (6–12 mois) permettant à l’administration fiscale et à l’UPF de disposer d’outils concrets et immédiatement exploitables :
· Une cartographie claire des secteurs économiques à fort potentiel fiscal est produite ;
· Les segments insuffisamment fiscalisés sont identifiés sur la base de données objectives ;
· Des premières analyses sectorielles permettent d’orienter les actions de contrôle et d’élargissement de l’assiette ;
· Une méthodologie de suivi et d’évaluation des dépenses fiscales est formalisée pour l’UPF ;
· Des pilotes sectoriels (santé, mines) sont lancés pour analyser l’efficacité réelle des exonérations et remboursements de TVA ;
· Les premiers tableaux de bord de suivi des dépenses fiscales sont opérationnels ;
· L’étude de faisabilité de la facturation électronique TVA est réalisée avec une vision claire des prérequis juridiques, techniques et organisationnels.

Résultats attendus à moyen terme (12–24 mois) contribuant à faire évoluer durablement le pilotage fiscal vers une logique fondée sur la donnée et l’analyse sectorielle :
· L’administration fiscale utilise la cartographie sectorielle pour cibler ses actions de contrôle et d’élargissement de l’assiette ;
· L’UPF dispose d’un dispositif pérenne de suivi, d’analyse et d’évaluation des dépenses fiscales ;
· Les décisions de politique fiscale sont mieux informées par l’analyse des données économiques sectorielles ;
· Les exonérations et avantages fiscaux sont progressivement rationalisés sur la base d’analyses objectives ;
· Les bases techniques et méthodologiques sont réunies pour permettre le déploiement futur de la facturation électronique TVA.



Annexe 2 – Programme d’activités complètes 

Activité 1 : Cartographier et analyser les secteurs économiques à fort potentiel fiscal
L’objectif est de contribuer à l’élargissement de l’assiette en identifiant les segments insuffisamment fiscalisés, tout en facilitant la détection de niches fiscales existantes dans le cadre légal, en vue d'une éventuelle réévaluation
L’activité reposera sur deux volets complémentaires :
· Une cartographie fine des acteurs économiques par secteurs d’activités permettant de disposer d’une vision contextualisée des zones et filières à fort potentiel fiscal ;
· Une analyse approfondie des données sectorielles disponibles sur les opérateurs économiques, afin d’orienter les actions de l’administration et d’éclairer les choix de politique fiscale.

Activité 2 : Accompagner le suivi et le pilotage des dépenses fiscales de l’unité de suivi des politiques fiscales
À Madagascar, les dépenses fiscales concernent des secteurs stratégiques tels que l’agriculture, les mines et les produits de première nécessité, représentant une part significative des recettes fiscales perdues. Une analyse approfondie de ces dépenses fiscales est essentielle pour évaluer leur impact sur les finances publiques, mesurer leur efficacité économique et sociale, et optimiser leur gestion afin d’assurer un meilleur équilibre entre incitations fiscales et mobilisation des ressources.
Dans cette optique, Madagascar, en tant que pays membre de l'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE), s’engage à renforcer l’évaluation et la transparence des dépenses fiscales, notamment en intégrant une approche sensible au genre dans l’analyse de leur impact.

L’AT propose d’accompagner l’Unité de politique fiscale (UPF) dans le suivi approfondi des dépenses fiscale dans l’objectif de mieux comprendre leurs effets sur la collecte des recettes fiscales et d'identifier les domaines nécessitant des ajustements.
L’objectif est de veiller à ce que ces dépenses fiscales, encadrées par une politique transparente et inclusive, contribuent efficacement aux priorités économiques et sociales, tout en limitant les pertes de recettes importantes pour l’État. L’AT soutiendra l’UPF dans le suivi de l’efficacité des exonérations fiscales, des crédits d’impôt et autres avantages fiscaux, notamment à travers la mise en œuvre de plusieurs pilotes sectoriels.
Ces dispositifs pourront cibler :
· La santé sur les axes suivants :
· Les dépenses fiscales (exonérations de TVA sur certains médicaments ou équipements médicaux etc.) ;
· Les remboursements de TVA dont les acteurs de la santé peuvent bénéficier (ONG, hôpitaux, fournisseurs de matériel médical etc.) ;
· Les redevances locales (parafiscalité).
· La fiscalité minière, en lien avec la refonte du Code minier en 2023.


